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La frontière, sa définition, sa négociation, son enjeu, est 
évidemment un des thèmes au fort potentiel conflictuel 
en Asie du Sud-est (les tensions entre la Thaïlande et le 
Cambodge en sont une illustration récente, les contentieux 
sur les frontières maritimes aussi). Elle induit toute une 
série de conséquences sur le processus de construction 
nationale, de légitimité politique, d’autorité étatique, 
de reconnaissance diplomatique. La perception et le 
traitement de ces effets ont été complètement transformés 
avec la colonisation européenne qui a entraîné la création 
d’États centralisés là où une multitude de petites royautés, 
principautés ou sultanats co-existaient. Les puissances 
coloniales ont d’une part tenu pour négligeables les modes 
d’organisation politique autochtones et ont, d’autre part 
imposé des concepts politico-administratifs sans référence 
dans l’histoire des peuples concernés (seuls la Chine et le 
Viêt Nam ont une cartographie ancienne et documentée). 

En Asie du Sud-est, le mouvement des peuples vers le 
sud explique les flux continuels de groupes mouvants et 
l’indifférence pour des frontières qui ne correspondaient à 
aucune réalité politique : l’aspect territorial était marginal, voire 
négociable, comme élément constitutif de la souveraineté (1). 
L’identification territoriale n’était pas un critère d’allégeance.  
« Le combat était plus pour les hommes, pour leur respect, 
leur soutien et leur loyauté personnelle qu’il n’était pour le 
sol » ; et « si en Occident, le territoire, la superficie et les 
frontières jouent un rôle capital, c’est le contrôle de la main 
d’œuvre qui, en Orient, paraît essentiel » (2). L’individu 
avait une représentation mobile du gouvernement qui le 
dirige puisque celui-ci se déplace avec la communauté : 
la souveraineté se confond avec la personne du dirigeant 
et le territoire s’étend jusqu’où s’applique son autorité. 

Deux notions des frontières

Schématiquement, avant la colonisation européenne, deux 
notions de frontière et deux types de logiques territoriales 
co-existent. 

D’une part, le modèle chinois (Chine, Viêt Nam) d’État 
impérial unitaire de structure hiérarchique. Cette logique 
chinoise se répand par différentes étapes : 

(i) on garde les souverains antérieurs contre tribut
(ii) on redécoupe avec des gouverneurs chinois et on 
institue une bureaucratie mandarinale
(iii) on envoie des colons occuper l’espace (et minorer 
les populations locales).  

Cette logique linéaire a été reprise par le Viêt Nam, province 
chinoise jusqu’au 10ième siècle. Les paysans soldats se sont 
répandus vers le Sud et vers l’Ouest et se sont appropriés 
le territoire en le protégeant (cf. 1819 construction d’une 
muraille de pacification des barbares) et en le quadrillant 
par une présence administrative. 

D’autre part, la logique indienne (Cambodge, Laos, 
Thaïlande, Myanmar) d’État segmentaire mandala. 
L’autorité du souverain s’exerce sur de plus petites unités 
reproduisant le modèle central avec des souverains locaux 
qui reconnaissent l’autorité du souverain central (modèle à 
auréoles concentriques). 



2

Au-delà des réalités contemporaines d’un système inter-
étatique, ces deux notions (Michel Bruneau insiste sur 
le fait qu’il s’agit de notions types et non de calques 
(3)) perdurent et chevauchent à présent la conception 
westphalienne (cf. la poussée chinoise au Myanmar ou 
au Cambodge). On ne peut donc pas ignorer ces notions 
qui ont prévalu pendant des siècles en Asie du Sud-est 
et qui n’ont pas disparu avec la modernité (politique et 
internationale) occidentale.
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La conception westphalienne imposée

C’est la colonisation européenne qui va briser la logique 
de l’État mandala. Le découpage des frontières, et plus 
largement du cadre territorial étatique, a été décidé par les 
colonies suivant des critères arbitraires qui reflètent plus la 
carte de leurs rapports de force que celle des populations 
régionales. En traçant des frontières, les Européens 
cherchaient à introduire l’ordre et la stabilité dans la 
région : ce faisant, ils n’ont pas tenu compte des facteurs 
humains qui entamaient l’intangibilité, voire la légitimité, de 
ces frontières administratives. Les États d’Asie du Sud-est 
portent en eux cette contradiction originelle : l’interaction 
dynamique de ces flux humains transfrontaliers vont être 
perçues comme une menace permanente à la stabilité. 
Parfois simplement parce qu’ils ne conçoivent même pas 
l’existence d’une frontière, n’en perçoivent pas et ne se 
représentent pas la complexité (cf. les Dayaks de Bornéo 
ou d’autres tribus montagnardes dans la péninsule pour qui 
la frontière est une barrière annihilatrice du déplacement). 
Dans l’archipel, le détroit de Malacca a longtemps été 
perçu comme un lieu et un lien de passage, de rencontres, 
d’échanges. C’est seulement avec la colonisation que le 
détroit deviendra une frontière (cf. les travaux de Nathalie 
Fau (4)). On passe donc à des logiques linéaires d’États-
nations de type westphalien.

La Thaïlande par exemple n’a délimité ses frontières, 
sous la double pression française et britannique, qu’à la 
fin du 19ième siècle (série de traités en 1893, 1899, 1904, 
1907). La Malaisie ne doit les siennes qu’aux diplomates 
britanniques. L’Indonésie n’avait jamais existé dans ses 
frontières actuelles avant l’indépendance : pendant la 
période japonaise (1942 – 1945) Sumatra par exemple, 
avait été placé sous le commandement basé en Malaisie 
péninsulaire. 

Cette conception westphalienne imposée par la 
colonisation va entraîner plusieurs questions :

ces États, artificiellement créés, vont 1) 
rencontrer des difficultés à intégrer un système 
international dont la norme est le recouvrement de 
l’État et de la nation ; l’un comme l’autre restent à 
créer ;

l’artifice ne sera maintenu qu’avec le recours 2) 
à des gouvernements forts et l’allégeance à des « pères 
unificateurs ». Aujourd’hui encore, à titre d’exemple, le 
Premier ministre cambodgien Hun Sen se présente 
comme « le garant de l’unité et de l’intégrité territoriale 
cambodgienne ». 

La création de frontières a engendré des tensions 
ethniques (soit transnationales, soit sub-étatiques) là où 
on constatait antérieurement une coexistence mouvante 
stable. Car d’une part, des peuples qui ne s’étaient jamais 
réunis spontanément auparavant se sont retrouvés dans 
une même entité nationale (et leurs divergences et leurs 
rivalités créeront autant de forces centrifuges) et d’autre 
part, des ethnies ont été divisées d’un côté ou de l’autre 
d’une frontière (on qualifie d’ailleurs l’Asie du Sud-est 
comme « les Balkans de l’Orient » (5).  En outre, les 
frontières administratives décidées avec les indépendances 
ne peuvent d’autant moins prétendre à l’étanchéité que 
les jeunes États ne disposent pas des appareils légaux et 
administratifs capables de faire respecter les tracés. D’où 

une certaine tolérance sur les territoires périphériques (cf. 
la zone de Pailin entre la Thaïlande et le Cambodge); d’où 
aussi, la virulence de certaines manifestations séparatistes 
ou autonomistes (Sud des Philippines, Sud Thaïlande, Est 
Myanmar…). 

La délimitation des bornes frontalières s’achève (entre la 
Malaisie et la Thaïlande par exemple, le Viêt Nam et le Laos 
ou le Viêt Nam et le Cambodge). 

La frontière, espace d’enrichissement

La frontière post-indépendance a été un espace à protéger 
(des migrations, des flux de travailleurs clandestins, 
de la piraterie…). Elle est aussi devenue, récemment, 
un espace à développer. D’où le prolongement actuel 
d’infrastructures (routes, ponts, lignes ferroviaires…) et 
les processus d’installation économique portés par des 
vagues d’investissements trans-nationales. On identifie 
à présent des vagues de migration et la constitution de 
réseaux organisés dans ces espaces frontaliers (6) portées 
par des investissements très ciblés (les Thaïlandais par 
exemple investissent dans le réseau de transport au 
Laos). 

Ces nouveaux corridors de développement génèrent 
une reconsidération des frontières et des espaces, 
souvent difficilement accessibles (montagnes, cols, 
lignes de crête…) qui les entourent. Ces zones qui sont 
longtemps restées des périphéries négligées, deviennent 
indispensables et sont requalifiées « couloirs ». On contrôle 
un corridor, un couloir en contrôlant l’accès à ces nœuds 
que représente le passage des frontières. La décision d’une 
inspection unique au passage des frontières dans la région 
du grand Mékong illustre à ce titre cette tendance. Ces 
zones frontalières deviennent des zones au dynamisme 
avéré et où une concurrence effrénée se déploie : des 
villes doublons (diades) s’organisent de par et d’autre de 
la frontière, des commerçants et des trafics prospèrent 
autour de ces nœuds, des acteurs aux multiples identités 
(des militaires entrepreneurs souvent) tirent profit de leur 
positionnement dans ces zones devenues stratégiques. 
Les militaires thaïlandais ont à la fois intérêt au renforcement 
de la frontière comme symbole de fonction (protection du 
territoire) mais aussi comme espace de croissance et 
d’échanges sur lequel ils peuvent prélever leur dîme. La 
frontière représente donc une opportunité maximale pour 
les militaires, un espace de jeu à sommes multiples. 

On pourrait étendre cette réflexion aux espaces maritimes 
où sous l’impulsion chinoise, les gisements d’hydrocarbures 
sont exploités par des entreprises de différentes nationalités 
alors que les contentieux territoriaux ne sont pas réglés ; 
en mars 2005, trois compagnies pétrolières, une chinoise, 
une vietnamienne et une philippine, ont signé « un 
accord tripartite  historique à Manille visant à prospecter 
conjointement les ressources de pétrole et de gaz dans 
les zones litigieuses de la Mer de Chine méridionale. Ce 
concept de « gestion partagée » permet aux États en litige 
de privilégier la coopération sur la confrontation. L’objectif 
est de transformer la mer de Chine méridionale en une « 
zone d’eau, d’amitié et de coopération entre la Chine et 
l’ASEAN ».
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La frontière n’a pas en Asie du Sud-est le contenu 
sacralisé qu’elle revêt  dans d’autres régions du monde 
(Europe). Sa constitution n’entraîne pas une allégeance 
unique et prioritaire. Elle est plutôt perçue comme un objet 
de négociation, à la fois par des acteurs publics (l’État 
cambodgien a toujours revendiqué la renégociation des 
frontières avec le Viêt Nam) et des acteurs privés (Sam 
Rainsy, dans l’opposition cambodgienne, est aujourd’hui 
accusé d’avoir déplacé des bornes « placées illégalement 
par le gouvernement vietnamien » selon lui). 

Sophie Boisseau du Rocher
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